
^

l¡

NÈCIeUENT MUNIcIPAL

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de ta Municipatité
de Saint-Ferréo[-tes-Neiges :

Que [e conseil municipat, à une séance tenue [e 2L septembre
202L, a adopté [e règtement #21-804 intituté .. Règlement de
concordance modifiant le règtement concernant les projets
particuliers de construction, de modification ou d'occupation
d'un immeubte numéro 20-776) >,;

Que ce règlement a reçu une attestation de conformité de la
MRC de La Côte-de-Beaupré en date du 7 octobre 202L;

Que les personnes intéressées pourront prendre connaissance
de ce règtement au bureau du secrétaire-trésorier et tedit
règlement entrera en vigueur à compter de ce jour.
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Donné à Saint-Ferréot-les-Neiges,
le 22 octobre 2021

Avls numéro:2021-77

Secrétaire-trésorier
et directeur généraI adjoint



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussigné Martin Leith, secrétalre-trésorier de [a Municipalité de

saint-Ferréol-[es-Neiges, certifle sous mon serment d'office avoir pubtlé

l'avis public ci-haut, en en afflchant une copie à chacun des endrolts

désignés par le consell:

1. Hôtetde ville (L50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Église (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3175 avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, boul. les Neiges)

6. Garage Dantel Morency (457t, avenue Royate)

7. Chapette (45, rue de [a Martre)

Le22 octobre 202L, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quo'ç je donne ce certificat, le 22 octobre 202L.

Sec ire-trésorier et directeur
généraladjoint


